COLLECTIVITE :









MAJ le 23/05/2024


ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE (N.B.I.)

SECRETAIRE GENERAL(E) DE MAIRIE D’UNE COMMUNE DE MOINS DE 2000 HABITANTS

30 POINTS D’INDICE MAJORÉS

M ...................

Grade ...........

Secrétaire générale de mairie d’une commune de moins de 2000 habitants

Le Maire,


VU le code général de la fonction publique et notamment son article L712-12 ;

VU le décret 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) à certains personnels de la fonction publique territoriale, et notamment le point 36 de son annexe ;
VU le décret n°2022-281 du 28 février 2022 relatif à la Nouvelle Bonification Indiciaire des secrétaires de mairie des communes de moins de 2000 habitants ; 

CONSIDERANT que depuis le 2 mars 2022, le nombre de points d’indice majorés attribués aux fonctionnaires stagiaires ou titulaires exerçant les fonctions de secrétaire générale de mairie dans les communes de moins de 2000 habitants est porté de 15 à 30 points ;
VU l’arrêté n°…… du --/--/----  par lequel M/Mme…………….est nommée secrétaire générale de mairie à compter du --/--/----.

A R R E T E
ARTICLE  1 :
A compter du --/--/----, la Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) de 30 points d’indice majoré est attribuée à M/Mme….. au titre de l’exercice des fonctions de secrétaire générale de mairie dans une commune de moins de 2000 habitants.
ARTICLE  2 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e).


Une copie sera adressée au comptable de la collectivité et au Centre de Gestion de l’Ain.









FAIT à ................, le .................

Le Maire, 
L'autorité territoriale,

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

   Notifié le .................

   Signature de l'agent :
